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HABILITATION À DIRIGER DES 
RECHERCHES

L'habilitation à diriger des recherches (HDR) est un diplôme national de l'enseignement 
supérieur qu'il est possible d'obtenir après un doctorat. Il permet de postuler à un poste 
de professeur des universités (après inscription sur la liste de qualification par le Conseil 
national des universités), d'être directeur de thèse ou choisi comme rapporteur de thèse.

L'HDR est définie réglementairement par l'  (modifié en 1992, arrêté du 23 novembre 1988

1995 et 2002).

Vous devez pour cela être titulaire :

- Soit du Doctorat de l'Université, complété par des publications ou des travaux ;

- Soit du Doctorat de 3e Cycle, complété par des publications ou des travaux et par une 

activité de recherche ou d'enseignement supérieur, secondaire ou primaire pendant au 

moins 5ans ;

- Soit être titulaire d'un diplôme, de travaux ou d'une expérience d'un niveau équivalent 

au doctorat.

Qui peut être habilité à diriger des recherches?

Comment soutenir son HDR à l'UVSQ ?

https://www.uvsq.fr/medias/fichier/arrete-hdr-version-consolidee-13-mai-2016_1554209626862-pdf?ID_FICHE=113951&INLINE=FALSE
https://www.uvsq.fr/
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Les dossiers de candidature à l'HDR sont gérées par l'Université Paris-Saclay

» Obtenir une HDR de l’Université Paris-Saclay

» Cas particulier des HDR en Économie-Gestion 

» Cas particuliers des HDR en Sciences de la Vie et de la Santé

»

»

»

https://www.universite-paris-saclay.fr/recherche/habilitation-diriger-des-recherches-hdr/obtenir-une-hdr-de-luniversite-paris-saclay
https://www.uvsq.fr/hdr-dans-le-domaine-economie-gestion
https://www.uvsq.fr/hdr-dans-le-domaine-sciences-de-la-vie-et-de-la-sante
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